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Beauvais, le 20 novembre 2025 
 
 
 
 
Monsieur Le Maire 
Mairie de VERNEUIL-EN-HALATTE 
7 rue Pasteur 
60550 VERNEUIL EN HALATTE 
 

 

 

Suivi du dossier : 

marianne.verbeke@oise.chambagri.fr  

N/Réf. LS/FR/JL/MV/urba_25-11007 

Objet : Révision du PLU de Verneuil-en-Halatte – avis de la Chambre d’agriculture 

 
 
Monsieur le Maire, 
 
 
Nous avons reçu, le 4 septembre dernier, par voie postale, le dossier d’arrêt de révision 
du Plan Local d’Urbanisme de Verneuil en Halatte, et vous remercions pour cet envoi. 
À la suite de l’examen du projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU), nous souhaitons 
vous faire part de plusieurs observations portant à la fois sur le projet communal et le 
le règlement écrit. 
 
Évolution démographique et limitation de la consommation d’espace 

 
Nous notons avec intérêt que la commune a pour objectif de concentrer l’accueil de 
nouveaux logements au sein de la trame urbaine déjà constituée et de « revoir ainsi à la 
baisse les perspectives d’urbanisation au profit d’une planification plus vertueuse en termes de 
consommation d’espace et d’équilibre environnemental ». 
 
Réserves sur la consommation d’espace agricole dans le projet de PLU 

 
Nous saluons l’objectif affiché en page 10 du PADD visant à « préserver les terres 
agricoles et affirmer leur vocation agronomique et biologique ». Toutefois, nous 
déplorons que cet engagement soit assorti d’une clause d’exception — « hors des 
projets envisagés, dont Alata » — qui en réduit considérablement la portée. Une telle 
formulation revient à soustraire du périmètre de protection les zones précisément 
concernées par les projets d’urbanisation, ce qui compromet la cohérence et la 
crédibilité de l’objectif affiché. 
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Le bilan de la consommation d’espace présenté aux pages 123-124 du rapport de 
présentation du PLU indique dans le tableau de consommation une consommation 
nulle (0 hectare) pour les activités, ce qui est manifestement inexact. Le projet prévoit 
en réalité la mobilisation de 15,36 hectares de terres agricoles pour le développement 
de la zone d’Alata. Cette donnée doit impérativement être intégrée au tableau de 
synthèse de la consommation d’espace. 
Il n’est pas acceptable de faire figurer une consommation nulle à vocation d’activité 
alors qu’un tel volume de foncier agricole est concerné. Une analyse fine de la 
répartition de cette consommation entre les échelles communale, intercommunale et 
régionale peut certes justifier une ventilation différente, mais elle ne saurait masquer 
la réalité de l’impact foncier. Le tableau de synthèse doit refléter cette consommation 
de manière transparente. 
 
Par ailleurs, à notre connaissance le projet déposé au titre du PER concerne les secteurs 
Alata II et III pour une surface totale de 12,80 hectares, et non de 15,36 hectares comme 
pourrait le laisser croire la rédaction actuelle. Il est à noter qu’Alata III, hors extension 
nord-est, représente déjà 13 hectares, soit une surface supérieure à celle cumulée des 
secteurs Alata II et III (PER). Cela appelle une clarification sur la justification de cette 
consommation d’espace, notamment en précisant son rattachement à l’échelle 
territoriale pertinente (commune, intercommunalité, région). 
L’extension nord-est de 2,36 hectares ne semble pas justifiée. Nous demandons en 
conséquence la suppression de cette extension et la réduction de l’emprise projetée à 
vocation économique. 
 
Enfin, il convient de rappeler que l’extension programmée d’Alata représente une 
consommation significative de terres agricoles, alors même que le secteur Alata II vient 
d’être réalisé et qu’Alata VI est prévu sur 43,68 hectares sur la commune voisine de 
Creil. 
Au regard de l’ensemble de ces éléments, nous formulons des réserves quant à la 
consommation d’espace agricole projetée dans le cadre du présent PLU. 
 
 
Règlement zone A 

 
S’agissant des dispositions applicables à la zone A, il convient de rappeler que l’article 
L151-11 (II) du Code de l’Urbanisme permet l’implantation de constructions destinées 
à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits 
agricoles, à condition qu’elles constituent le prolongement de l’acte de production 
agricole et qu’elles ne compromettent ni les espaces naturels ni la qualité des paysages. 
En conséquence, nous demandons que le règlement de la zone A intègre explicitement 
cette faculté. 
 
Par ailleurs, nous souhaitons que les constructions à usage d’habitation puissent 
également être autorisées en zone A, dès lors qu’elles présentent un lien direct et avéré 
avec l’exploitation agricole et qu’elles s’avèrent indispensables à son bon 
fonctionnement. 
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Compte tenu de l’ensemble de ces remarques et plus particulièrement celle relative à 
la consommation d’espace, nous émettons un avis réservé sur votre projet de PLU.  
 
Nous vous remercions de bien vouloir nous faire parvenir, en temps voulu, un 
exemplaire de votre Plan Local d’Urbanisme (règlement, emplacements réservés, et 
plans de découpage en zones), après approbation. 
 
Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Maire, l’assurance de nos salutations 
distinguées. 

 
 

Le Président, 
 

 
Luc SMESSAERT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : DDT (SAUE et DT)  
 
 
 
 
 
 
















